
Comité départemental de golf de l’Ain – Criterium des Jeunes 2026 ‐ U8-Poucets et U12‐Benjamins 

Conditions de participation

Forme de jeu

Inscription

Règlement de l’épreuve

                                           Criterium de l’Ain 2026
comptant pour le Mérite national Jeunes

U12-Benjamins-Minimes  Mercredi 8  & Jeudi 9 avril 2026
Golf de La Commanderie 

 Route de Mâcon  01290 Crottet (03 85 30 44 12)

Le règlement général des épreuves fédérales s’appliquent (cf. vade‐mecum FFG 2026). Il est complété par le  
présent règlement particulier. Les règles locales permanentes de la FFG s’appliquent. Elles sont complétées par 
les règles locales spécifiques de l’épreuve.

         Ce Criterium est ouvert à tous les jeunes joueurs et joueuses classés  maxi 53,4 qui sont, à la date limite d’inscription 
1. licencié FFG 2026 auprès d’un golf de l’Ain.
2. à jour de leur certificat médical ou de leur questionnaire de santé 2026.
3. à jour du droit d’inscription 
4. et qui remplissent les critères d’âge et de niveau suivants :

Catégories Niveau de jeu Forme de jeu
Garçons Filles Pour tous,  score maxi 9

U8-Poucets/Poucettes  = U12 ≤   53.4 ≤  53.4 18 trous Repères Poussin.e.s
U12 (2014 et après) ≤   53.4 ≤  53.4 36 trous Repères Poussin.e.s
Benjamins/Benjamines (2012-2013) ≤   53.4 ≤  53.4 36 trous Repères Benjamin.e.s
Minimes filles ou garçons (2010-2011) ≤   53.4 ≤  53.4 36 trous Repères Minimes  F/G

Les joueurs sont retenus dans l’ordre suivants     :
U12 : classement au Mérite Jeunes puis rang dans le fichier de moyenne de score en strokeplay puis index et ensuite date 
d’inscription.
Benjamins : classement au Mérite Jeunes puis index et ensuite date d’inscription.
Minimes : classement au Mérite Jeunes puis index et ensuite date d’inscription.
NB : Les joueurs n’étant pas en conformité avec les conditions de participation à la date limite d’inscription sont retirés
   de la liste des inscrits et remboursés. Les joueurs non retenus seront remboursés via HelloAsso.
Le Comité départemental de l’Ain dispose de 2 invitations (wild card) par catégorie (filles et garçons).

U12, Benjamins/Benjamines et Minimes filles et garçons : 36 trous soit 18 trous par tour en score maxi 9 
Repères     de     départ   : parcours « Jeunes » avec longueurs de jeu  FFG 2026, voir tableau ci-dessus. 
Ordre des départs :
Tour 1 : par catégories (Minimes F puis G, benjamines, benjamins, U12F, U12G) dans l’ordre croissant des index.
Tour 2 : par catégorie U12G/U12F, benjamins/benjamines puis minimes G/F dans l’ordre inverse des résultats du 1er tour 

Droit de jeu : 
 50€ pour 2 tours, 
20€ (2 tours) pour les jeunes licenciés et membres du golf de La Commanderie

                                    à régler sur  sur  HelloAsso Comité départemental de golf de l’Ain >
https://www.helloasso.com/associations/comite-departemental-de-golf-de-l-ain/
evenements/criterium-de-l-ain-jeunes-2026  

        Date limite d’inscription     : 5 avril 2026, minuit.
Le paiement sur HelloAsso valide la demande d’inscription. 

        Un désistement du joueur après la date limite d’inscription ne donne pas droit à remboursement.
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Comité d’épreuve

Classement     :   Les 3 premiers scores en brut (cumul des 2 jours) de chaque catégorie seront primés 
En cas d’égalité, le départage se fait en play-off trou par trou sur les trous désignés par le Comité d’épreuve. Si le 
play-off doit être interrompu, le départage se fait selon RMS9.
Une catégorie U10 sera primée en fille et en garçon.

Tous les joueurs/joueuses marquent des points pour le Rankids de l’Ain ou pour le Rankids Espoirs (selon index).

La remise des prix aura lieu 30 minutes après la rentrée des derniers joueurs.

Conditions particulières
1. Cadet     :     Les     cadets     sont     interdits.      
2. Chariots   : les chariots manuels sont obligatoires en U8-Poucets et U12. 
3. Utilisation des appareils de mesure   : les appareils mesurant la distance ne sont pas autorisés pendant les 

2 tours du criterium. Ils restent autorisés lors de la partie de reconnaissance. (Cf. vade-mecum FFG)

4. Accompagnants   : Pendant tout le déroulement de l’épreuve, les accompagnateurs (parents, entraineurs, 
dirigeants, etc.) devront se tenir à une distance raisonnable des joueurs, c’est à dire ne leur permettant  
pas de donner de conseils. 

5. Pas de voiturettes   sur le parcours de l’épreuve, sauf pour le Comité d’épreuve.
6. Épreuve     non‐fumeur   y compris pour les accompagnants.

Tout manquement au règlement sera sanctionné. La sanction pouvant aller jusqu’à la disqualification du joueur.

La participation  à cette épreuve vaut acceptation du présent règlement et du droit à l’image par le Comité 
départemental de golf de l’Ain.
Les conditions du droit à l’image sont précisées dans le document « CD01 Jeunes-Autorisation 
droit à l'image » consultable sur le site du Comité départemental de golf de l’Ain.
Le droit à l’image est révocable par courrier adressé à winne.nienhuijs@wanadoo.fr  
  
                                             QRcode Comité de l’Ain -index « Jeunes » puis « documents Jeunes » → 

Le Comité d’épreuve est constitué d’un membre du Comité de l’Ain, d’un membre de l’Association sportive 
du club hôte et de l’arbitre en charge de la compétition (ou de leur représentant).

Guide des distances Jeunes disponible sur le site de la Ligue AURA  → 
(voir page suivante)
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